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REPUBIIQIJE POPUfu,IRE DU BSITIN

?RESÏDENCE DE IA RæUBLIQUE

nECilET No 86-282 du 14 Juillet 1986

portart licenciement 'dà leurs Êmplols
des Carnerades Ddsiré_-AnOîE. Aeenl de
lrOfflce Béninois cle Sécurité-So-
ciatre et Damlen HOU
2 èene blasse.a

1{N0i[, So1dat de

LE PRESIDENT nE ta REPUBTIQUE,
CHETT DE IITIîAT, PRESIDENT DU

CONSETI ErcCUTTF NAIIO],I.A.L,

VU lt ordonnance No 77-32 du ! septembre 1g7l portarrt promul-. gation de Ia troi Fondànental_e de Ia r1épub1ique.. p opulaire
:. du Bénila êt les Lois Constitutionnelles qui '1 r ont'modlfiée,

VU le décret No 85-254 du 17 Juin 1985 porternt compositlon du
,Conseil Exécutif Natlonal et de son ôomité ?ermànent,

YU lrordonnance No 80-6 du 11 tr'évrier. 1980 édictant les dispo-sitions en vu€ de Ia répression disoiplînaire-âés-Oétôur-
nements de deniers. publics et. faits eiseiflilés cdmnis par Ie§'- -.,lgents de ltEtat et les Employés de s Colleetivités 1.oàa1ee,

VtJ 1e décret No 85-159'du 10 Mal 1985 portarit création de la
Commtssiôtl ad hoc àe répresslOn-aisèipiiii"rre-"rrâ"Ëeà-0"
conrlaltre des fai.ts repiochés aux Camàrad e s :

- Did,ier AietOGAN

- néstué anoTE

- .Albert K0UYE et Consorts
précédemment.en service à 1t Office
Soci.ale (0 B s S),

Béninois de Sécurlté

t,
I

W 1e rapport de
159 du 10 Mai

l-b Cornrnission ad hoc
1gB5,

DECREîE

or&6" par d écre t 1{o ÂE-

entendu en satre Comité ?e rmane nt du Corrseil Exécutif ]tational
séance du 26 Mars 1986,

ticle 1e r.- Iæs C arnara
eû o:[s e Sécurité soo

des Désiré ADOîE, Agent de lrOffLce
1é1e et Danien I10ü-m{0N; So1d.af de 2èmee leurs enplois rcspectifs Four détour-s. I1s sont déc1arés à'jamàie J.ncapablesic ou semi-public.'-.

. ../ ..,

Classe , s orlt licenc:Lés d
nem€ at de deniers Fublic
d I exercer r.rn emploi publ



2

{f-t_r-c1S_!..- Ies Camarades Désiré ADOTE et Damien. HCUNNON sont
déchu§ des droits à It obtention drune pension de retraite. îou-tefois i1s _pourront prétendre au remboirsement des retenues pour
pension rpérées sur leurs salaires.

4JltiQ&_].- le Ca:narade Damien HOUNNON sera mis on débet pa.r le
[,tTniÉ-t]ffi c]es Finances et de lrEconomie et devra rernboursàr àlrOfficè Bénj-nois de Sécurité Sociale, solidairement avec Ies
Camarades Didler IPIOGANr.Albert KOUYÉ et Isj.dore HoUII]üON éga-
lement responsables du préjudice financier causé à cet office,Ia somme de un rnillion cinq cent quatre vingt huit mj.Ile cent'
cr-nqua.nre cl-nq l1 >48 1r5 ) lrancs .

ÀrtÉô^IS_ 4_.- le remboursement cle la s omme mentiorur.ée à 1? a-Ttic1e
J ci-dessus pourrà faire lrobjet drun prélèvenlent sur,Ie montant
des retenues pour pension opérées sur 1e salai:,e de l-rintéressé.

4ltl_ç f e 5 .- Le L[i.nistre du Travail e t de s .Af f-aiTe s SociaLes etIe fiiElsfre des Flnances et'de 1tEcdnomie sontchrreés. chacul en
ce _qui Ie concerne, de ltapplication du présent dééret qui grrendetlet pour compter de Ia date de suspension des Camarades Désiré
A.EOTE et Damien HOIIIINON de leuys emploj,À et qui àera publié et
c omrinrniqué partout où besoin sera.-

lait à Cotonou, Ie i4 Juillet 1

Par Ie
Chef de

Président de la République,
ltEtat, ?résident du Conseil
Exécutif Nati.onals

Llathieu I'IIREI{CU

Le i,iinistre du îravalJ.'ét
des Jffatres S oci.e-L/s

+t-.
le lt{infs tre d e s
ltEconomie, .."

fiinances e t de

Nathanaii] I\{ENSAH DiCier DASSI
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